
VU le Code général des collectivités territoriales ; 

VU l'avis de la commission "Finances, Evaluation, Gestion du personnel et 
Administration générale" réunie le 31 janvier 2008 ; 

VU l'avis de la commission "Emploi, Services publics" réunie le 5 février 2008 ; 

VU l'avis de la commission "Développement économique, Europe, Relations 
internationales" réunie le 4 février 2008 ; 

VU l'avis de la commission "Développement des Territoires, de la Ville, de la 
Montagne" réunie le 1 février 2008 ; 

VU l'avis de la commission "Sports" réunie le 5 février 2008 ; 

VU l'avis de la commission " Transports, Communications " réunie le 30 janvier 
2008 ; 

VU l'avis de la commission "Agriculture, Forêt, Mer" réunie le 4 février 2008 ; 

VU l'avis de la commission "Tourisme" réunie le 31 janvier 2008 ; 

VU l'avis de la commission "Jeunesse, Vie Associative" réunie le 5 février 2008 ; 
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VU l'avis de la commission "Culture" réunie le 6 février 2008 ; 

VU l'avis de la commission "Solidarités, Santé" réunie le 6 février 2008 ; 

VU l'avis de la commission "Formation initiale, Recherche " réunie le 4 février 2008 ; 

VU l'avis de la commission "Formation continue, Apprentissage" réunie le 6 février 
2008 ; 

VU l'avis de la commission "Sécurité, Prévention" réunie le 4 février 2008 ; 

VU l'avis de la commission "Environnement" réunie le 5 février 2008 ; 

Le Conseil régional Provence-Alpes-Côte d'Azur réuni le 8 Février 2008. 

CONSIDERANT  

- qu’il convient de procéder à l’adoption du budget primitif 2008 de la Région 
et à la fixation des taux et tarifs de fiscalité directe et indirecte  ; 

- que la norme comptable M71 prévoit la possibilité pour le Conseil régional 
d’autoriser, à l’occasion du vote du budget, dans les limites qu’il fixe, le Président du 
Conseil régional à procéder à des mouvements de crédits de chapitre à chapitre (hors 
dépenses de personnel) au sein de la section d’investissement et de la section de 
fonctionnement dans la limite de 7,5 % des dépenses réelles de chacune des sections. Ces 
mouvements de crédits ne doivent toutefois pas aboutir à ce que les crédits nécessaires au 
règlement des dépenses obligatoires soient insuffisants sur un chapitre. Ces virements de 
crédits font l’objet d’une décision expresse du Président qui doit être transmise au Préfet 
pour être exécutoire dans les conditions de droit commun prévu par l’article L.4142-1 du 
Code Général des Collectivités Territoriales. Cette décision doit également être notifiée au 
comptable, et le Président du Conseil régional informe l’assemblée délibérante de ces 
mouvements de crédits lors de sa plus proche séance ; 

DECIDE  

- d’adopter, chapitre par chapitre, le budget primitif 2008 de la Région 
Provence-Alpes-Côte d’Azur, équilibré à 3 203 993 292 € soit 1 611 408 461 € en 
investissement et 1 592 584 831 € en fonctionnement, selon le document comptable annexé 
à la présente délibération ; 

- d’arrêter le montant des AP (autorisations de programme) ouvertes à 
590 136 983,16 € et le montant des AE (autorisations d’engagement) ouvertes à        
904 112 112  € ;  

- de maintenir à 2,36 % le taux de la taxe foncière sur les propriétés bâties ; 

- de maintenir à 8,85 % le taux de la taxe foncière sur les propriétés non 
bâties ; 

- de maintenir à 3,84 % le taux de la taxe professionnelle ; 
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- de maintenir à 44,50 € par cheval vapeur le montant de la taxe sur les 
certificats d’immatriculation ; 

- d’autoriser le Président du Conseil régional à procéder à des mouvements de 
crédits de chapitre à chapitre comme le prévoit la norme comptable M71. 

Le Président, 

Michel VAUZELLE 
 


